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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 2 de la Loi sur l'organisation judiciaire, du 22
novembre 1941 (LOJ ; RS E 2 05), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en
instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la Loi fédérale sur la partie générale
du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA ; RS 830.1) qui sont relatives à
la Loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI ; RS 831.20). Sa compétence
pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
La LPGA est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la modification de
nombreuses dispositions légales dans le domaine des assurances sociales. Sur le plan
matériel, le point de savoir quel droit s’applique doit être tranché à la lumière du principe
selon lequel les règles applicables sont celles en vigueur au moment où les faits
juridiquement déterminants se sont produits (ATF 130 V 229 consid. 1.1 et les références).
Les règles de procédure s’appliquent quant à elles sans réserve dès le jour de leur entrée en
vigueur (ATF 117 V 71 consid. 6b). En l’espèce, la demande de prestation a été formée le 5
septembre 2008 et la décision litigieuse date du 26 février 2009. Par conséquent, d’un point
de vue matériel, le droit éventuel à une rente d’invalidité doit être examiné au regard des
nouvelles normes de la LPGA et des modifications de la LAI consécutives à la 4ème
révision de cette loi, entrées en vigueur le 1er janvier 2004 et des modifications de la LAI
consécutives à la 5ème révision entrées en vigueur le 1er janvier 2008, dans la mesure de
leur pertinence (ATF 130 V 445 et les références, voir également ATF 130 V 329).

E. 3
Déposé dans les formes et délai prévus par la loi, le présent recours est recevable (art. 56 à
61 LPGA).

E. 4
a) Aux termes de l’art. 8 al. 1er LPGA, est réputée invalidité l’incapacité de gain totale ou
partielle qui est présumée permanente ou de longue durée. Selon l’art. 4 al. 1er LAI,
l’invalidité peut résulter d’une infirmité congénitale, d’une maladie ou d’un accident. Est
réputée incapacité de gain toute diminution de l’ensemble ou d’une partie des possibilités
de gain de l’assuré sur un marché du travail équilibré dans son domaine d’activité, si cette
diminution résulte d’une atteinte à sa santé physique, mentale ou psychique et qu’elle
persiste après les traitements et les mesures de réadaptation exigibles (art. 7 al. 1er LPGA).
b) La plupart des éventualités assurées (par exemple la maladie, l’accident, l’incapacité de
travail, l’invalidité, l’atteinte à l’intégrité physique ou mentale)
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le droit de l’assuré à des prestations, l’administration ou le juge a besoin de documents que
le médecin doit lui fournir. L’appréciation des données médicales revêt ainsi une
importance d’autant plus grande dans ce contexte. La jurisprudence a donc précisé les
tâches du médecin, par exemple lors de l’évaluation de l’invalidité ou de l’atteinte à
l’intégrité, ou lors de l’examen du lien de causalité naturelle entre l’événement accidentel et
la survenance du dommage (ATF 122 V 158 consid. 1b et les références ; SPIRA, La
preuve en droit des assurances sociales, in : Mélanges en l’honneur de Henri-Robert
SCHÜPBACH, Bâle 2000, p. 268). c) Dans l’assurance-invalidité, l’instruction des faits
d’ordre médical se fonde sur le rapport du médecin traitant destiné à l’Office de
l’assurance-invalidité, les expertises de médecins indépendants de l’institution d’assurance,
les examens pratiqués par les Centres d’observation médicale de l’assurance-invalidité
(ATF 123 V 175), les expertises produites par une partie ainsi que les expertises médicales
ordonnées par le juge (VSI 1997, p. 318, consid. 3b ; BLANC, La procédure administrative
en assurance-invalidité, thèse Fribourg 1999, p. 142). d) Selon la jurisprudence (DTA 2001
p. 169), le juge cantonal qui estime que les faits ne sont pas suffisamment élucidés a en
principe le choix entre deux solutions : soit renvoyer la cause à l’administration pour
complément d’instruction, soit procéder lui-même à une telle instruction complémentaire.
Un renvoi à l’administration, lorsqu’il a pour but d’établir l’état de fait, ne viole ni le
principe de simplicité et de rapidité de la procédure, ni la maxime inquisitoire. Il en va
cependant autrement quand un renvoi constitue en soi un déni de justice (par exemple,
lorsque, en raison des circonstances, seule une expertise judiciaire ou une autre mesure
probatoire judiciaire serait propre à établir l’état de fait), ou si un renvoi apparaît
disproportionné dans le cas particulier (RAMA 1993 n° U 170 p. 136). À l’inverse, le
renvoi à l’administration apparaît en général justifié si celle- ci a constaté les faits de façon
sommaire, dans l’idée que le tribunal les éclaircirait comme il convient en cas de recours
(voir RAMA 1986 n° K 665 p. 87).

E. 5
En l’espèce, le rapport d’évaluation PRO du 23 septembre 2009 a mis en exergue
d’importantes limitations fonctionnelles de l’assuré, lesquelles correspondent aux
indications médicales du médecin traitant de l’assuré et du Dr D__________, de sorte qu’il
s’avère que l’aspect médical du dossier n’a pas suffisamment été investigué par l’OAI,
avant la décision litigieuse du 26 février 2009.

C’est donc à juste titre que l’OAI propose de procéder à un complément d’instruction
médicale par une expertise rhumatologique.

En effet, l’incapacité de travail et l’invalidité en résultant ne peuvent pas se fonder sur un
rapport d’évaluation lors d’un stage d’observation, mais doivent être objectivement établies
sur la base de données médicales.
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Dans le cas d’espèce cependant, et au vu des divers rapports médicaux produits, ainsi que
de la situation auprès de l’assurance-chômage, il serait utile que, parallèlement à l’expertise
rhumatologique, mais sans attendre l’issue de cette dernière, l’Office AI, ou
l’assurance-chômage, assiste l’assuré, par une aide au placement concrète, dans ses
recherches d’emploi, pour l’instant à temps partiel et dans une activité légère.



E. 6
Le recours sera ainsi partiellement admis, et la cause renvoyée à l’OAI pour complément
d’instruction, soit une expertise rhumatologique.

E. 7
Compte tenu de l’issue du litige, un émolument minimum de 200 fr. est mis à charge de
l’OAI.
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